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Informations générales

QUELLES SONT LES POSSIBILITÉS DE FINANCEMENT POUR COUVRIR LES FRAIS 
SUPPLÉMENTAIRES ENGENDRÉS PAR LA COTUTELLE ?

Il existe plusieurs possibilités de financement des coûts supplémentaires inhérents à la réalisation d’une thèse binati-
onale (ex. les frais de déplacement et de séjour). Outre la possibilité de financement par l’UFA, le CIERA3 propose des 
aides à la mobilité pour le séjour dans un pays germanophone. Le DAAD4 met également des bourses à la disposition 
des doctorants venant d’Allemagne et de l’étranger.

EST-IL POSSIBLE DE PRÉPARER UNE THÈSE EN COTUTELLE DANS UN INSTITUT DE 
RECHERCHE (PAR EX. MAX-PLANCK, FRAUNHOFER) ?

En Allemagne, le doctorat est délivré uniquement par les établissements universitaires. Il est néanmoins possible 
d’effectuer la thèse auprès d’un institut de recherche extra-universitaire (« außeruniversitäre Forschungseinrichtung ») 
ou d’un établissement d’enseignement technique supérieur (« Fachhochschule ») et de soutenir la thèse à l’université. 
Cette question doit être clarifiée au cas par cas et être précisée dans la convention de cotutelle. Il en va de même pour 
une thèse réalisée en entreprise.

EST-IL POSSIBLE DE PRÉPARER UNE THÈSE EN COTUTELLE DANS UNE GRANDE 
ÉCOLE ?

Si cette école dispose d’une école doctorale, elle est autorisée à délivrer le doctorat. Si ce n’est pas le cas, le déroule-
ment est comparable au doctorat dans un institut de recherche. Le doctorant effectue sa thèse au sein de cette école, 
tout en étant membre d’une école doctorale de l’université où se déroulera la soutenance.

3 Centre Interdisciplinaire d’Études et de Recherches sur l’Allemagne.
4 Deutscher Akademischer Austauschdienst (Office allemand d’échanges universitaires). 

Les étapes organisationnelles

COMMENT LE DOCTORANT TROUVE-T-IL LES DIRECTEURS POUR SA COTUTELLE DE 
THÈSE ?

Pour trouver deux directeurs de thèse, un français et un allemand, le doctorant devra demander à son directeur de 
thèse s’il dispose déjà de contacts avec des professeurs du pays partenaire.

COMMENT LE SUJET DE LA COTUTELLE EST-IL DÉFINI ?

Le sujet et les modalités de la thèse doivent être définis avec les deux directeurs. S’ils ne se connaissent pas encore, il 
est souhaitable que tous deux se familiarisent avec leurs travaux respectifs en consultant les publica-
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Les étapes organisationnelles

tions du partenaire potentiel et en organisant une rencontre préalable. Ainsi, les directeurs de thèse pourront évo-
quer leurs intérêts communs et définir le sujet de recherche. Par ce biais, d’éventuels malentendus ou divergences 
d’objectifs pourront d’emblée être évités et la future collaboration s’en trouvera facilitée. 

À noter : du côté français, le sujet de thèse doit être enregistré au Fichier Central de Thèses (FCT).

COMMENT SE DÉROULE L’ADMISSION EN THÈSE / EN COTUTELLE DE THÈSE ?

Que ce soit du côté allemand ou français, les futurs doctorants doivent faire une demande d’admission en thèse / en 
cotutelle de thèse dans les deux pays : auprès de l’école doctorale en France et auprès de la faculté en Allemagne. 
C’est à ce moment que l’on vérifiera si le doctorant est bien titulaire d’un diplôme permettant l’accès à la formation 
doctorale. En outre, de nombreuses universités allemandes prévoient la possibilité de s’inscrire en tant que « Pro-
motionsstudent » (étudiant en doctorat) afin de profiter des avantages du statut d’étudiant. L’inscription pourra être 
effectuée après l’admission par la faculté.

QU’EST-CE QU’UNE CONVENTION DE COTUTELLE ET COMMENT SE PRÉSENTE-T-
ELLE ?

La convention de cotutelle est une convention conclue entre deux établissements d’enseignement supérieur visant à 
mettre en place une coopération dans le cadre d’une cotutelle et d’en fixer les conditions. Vous trouverez sur Internet 
de nombreux exemples de conventions de cotutelle sur lesquels vous pourrez vous baser pour établir votre propre 
convention.





Réalisation et achèvement de la cotutelle

L‘UFA FOURNIT-ELLE DES INFORMATIONS CONCERNANT LES INTERLOCUTEURS 
ET LES MODALITÉS DES DIFFÉRENTES UNIVERSITÉS ?

Pour ces informations, vous devrez contacter l’établissement concerné. En cas de questions concernant le finance-
ment, l’UFA se tient à votre disposition.

QUELLES SONT LES PRINCIPALES ÉTAPES DE LA MISE EN PLACE D’UNE COTUTELLE 
DE THÈSE ?

Pour l’essentiel, elles ne diffèrent pas de celles d’une thèse nationale, il est néanmoins important de prévoir suffi-
samment de temps pour trouver un directeur de thèse dans le pays partenaire, ainsi que pour l’établissement et la 
signature d’une convention de cotutelle.

• Recherche d’un directeur de thèse dans le pays partenaire ;

• Choix d’un sujet de recherche ;

• Travaux de recherche ;

• Parallèlement établissement et signature de la convention de cotutelle ;

• Structuration ;

• Rédaction de la thèse ;

• Préparation des examens.

UNE COTUTELLE DE THÈSE PEUT-ELLE DÉPASSER UNE DURÉE DE TROIS ANS ?

Il est possible de solliciter une prolongation de la thèse en accord avec les directeurs de thèse. L´UFA doit être infor-
mée d´un éventuel retard par rapport au délai de trois ans de durée de la thèse, à défaut de quoi le droit du doctorant 
au versement de la 2ème partie de l´allocation et au remboursement des frais de soutenance expire (cf 2ème partie 
“soutien de l´UFA”).

EST-CE QU’UNE COTUTELLE DE THÈSE DURE FORCÉMENT PLUS LONGTEMPS 
QU’UNE AUTRE THÈSE ?

La durée ne diffère pas, abstraction faite des étapes préalables relatives à l’organisation. D’éventuels blocages ou 
retards dûs à des problèmes d’ordre administratif peuvent être évités grâce à une définition minutieuse et préalable 
des modalités.

LA DURÉE DU SÉJOUR DANS LE PAYS PARTENAIRE EST-ELLE RÈGLEMENTÉE ?

La convention de cotutelle devra déterminer de manière adaptée la durée du séjour dans le pays partenaire, sachant qu’elle 
peut notamment varier en fonction de la discipline ou de la distance entre les deux établissements. Il n’est pas nécessaire 
d’effectuer exactement la même durée de séjour dans les deux établissements.
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A COMBIEN S‘ÉLÈVE LE SOUTIEN DE L‘UFA ?

Depuis le 01/01/2015, le montant de l´allocation versée par l´UFA peut atteindre 5 000 € maximum pour les trois ans 
de soutien.

QUE COMPREND LE SOUTIEN DE L‘UFA ?
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EST-CE QUE LES ÉTABLISSEMENTS CONTRACTANTS DOIVENT FAIRE PARTIE DU 
RÉSEAU DE L’UFA ?

Ceci n’est pas indispensable. Chaque établissement d’enseignement supérieur des pays partenaires peut être parte-
naire d’un projet de cotutelle.

EST-IL ENCORE POSSIBLE DE SOLLICITER UN SOUTIEN POUR UNE COTUTELLE DE 
THÈSE DÉJÀ EN COURS ?

Il est possible de solliciter un soutien après le commencement de la cotutelle de thèse pour la durée restante de la 
thèse. La date de l‘établissement de la convention de cotutelle ne devra cependant pas être supérieure à un an. 

EST-CE QUE LE SOUTIEN DE L’UFA EST COMPATIBLE AVEC UNE ACTIVITÉ SALARIÉE ?

Les doctorants peuvent également bénéficier d’un soutien s’ils ont une activité salariée. 

COMMENT INDIQUER LE SOUTIEN DE L‘UFA ?
Une thèse qui a été financée par l’UFA en tant que cotutelle de thèse doit comporter l’indication suivante :
« Cette thèse a fait l’objet d’un soutien financier de l’Université franco-allemande (UFA) ». Elle doit com-
porter le logo de l’UFA. Lorsque la thèse aura été soutenue avec succès, un résumé devra en être trans-
mis à l`UFA en deux langues (allemand, français ou anglais) pour être mis en ligne sur sa plate-forme  
« Thèse en ligne ».
http://www.dfh-ufa.org/fr/recherche/these-en-ligne/
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OÙ TROUVER LES FORMULAIRES DE DEMANDE ?

Tous les documents sont disponibles sur le site Internet de l’UFA8.

QUAND LA DIFFUSION DE L’APPEL D’OFFRES POUR LE SOUTIEN AUX COTUTELLES 
DE THÈSE A-T-ELLE LIEU ?

Il s‘agit d‘un appel d‘offres permanent qui est donc toujours publié sur le site internet de l‘UFA

EST-CE QUE LES SIGNATURES OBLIGATOIRES POURRONT ÊTRE TRANSMISES  
ULTÉRIEUREMENT ?

Les signatures devront parvenir à l’UFA dans les meilleurs délais après réception de la demande. Veuillez signaler lors 
du dépôt de la demande que les signatures seront fournies par la suite. L‘examen de votre dossier de demande peut 
prendre jusqu‘à trois mois. 

EST-CE QUE LA CONVENTION DE COTUTELLE POURRA ÊTRE TRANSMISE ULTÉ-RIEU-
REMENT ?

Non, ce n‘est pas possible de déposer une demande de soutien pour une cotutelle sans avoir la convention de  
cotutelle signée par les établissements contractants. 

QUI DOIT REMPLIR LA DEMANDE DE SOUTIEN ?

Nous vous recommandons de constituer le dossier de demande avec l’aide de vos directeurs de thèse. 

DANS QUELLE LANGUE EST-CE QUE LA DEMANDE DOIT ÊTRE PRÉSENTÉE ?

La demande de soutien est à remettre en français ou en allemand à l’UFA. Le projet de thèse doit être rédigé dans 
deux des trois langues suivantes : français, allemand, anglais. A titre exceptionnel, la demande peut être rédigée en 
anglais. Dans ce cas précis, merci de bien vouloir vous adresser au préalable à l’UFA.

QUELLES SONT LES EXIGENCES EN MATIÈRE DE CV ?

Il suffira d’un CV sous forme de tableau avec une description du parcours universitaire et des stages effectués. Le CV 
devra être rédigé en français ou en allemand.

8 http://www.dfh-ufa.org/fr/recherche/cotutelle-de-these/ [27.05.2015].
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QUE DOIT COMPORTER LE PROGRAMME D’ENCADREMENT ?

Le programme d’encadrement concerne la période allant du début de la cotutelle de thèse (première prise de contact 
avec les deux directeurs de thèse) jusqu’à sa réalisation. Il n’existe pas de règles relatives à son élaboration. Il doit déc-
rire les modalités selon lesquelles les deux directeurs de thèse exerceront leur fonction de tuteur auprès du doctorant.

JUSQU’À QUEL POINT LA DESCRIPTION DU SUJET DE THÈSE DEVRA-T-ELLE ÊTRE 
DÉTAILLÉE ?

Le sujet de thèse devra être détaillé de manière à ce que L‘UFA et les évaluateurs externes de l’UFA puissent avoir une 
bonne vision d’ensemble du projet. 

FAUT-IL FOURNIR UN EXPOSÉ DE THÈSE EN PLUS DE LA DESCRIPTION DU SUJET ?
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